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Fiche de recommandation n° 3 Objet Fiche d’alerte sur une espèce végétale invasive, l’ambroisie

Localisation : Un station a été trouvée sur un tas de terre, dans la

zone SME rue 14. Ce tas de terre est probablement exogène (à
vérifier), mais  constitue un terrain favorable à la germination des
graines.

 Photo prise sur les lieux le 7 août 2012

Présentation : L’Ambroisie à feuilles d’armoise (Ambrosia

artemisiifolia) est ne plante envahissante (invasive) et dangereuse
pour la santé humaine (elle cause de fortes allergies, concernant

12 % de la population). On la trouve dans des zones d’apports,
des chantiers, terrains vagues, etc.
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Vue d’ensemble d’un pied juste fleuri

Recommandations :

�  FAIRE :

- Identifier la plante, dans le doute contacter l’ONF

- arracher les pieds, et les laisser sur place (éviter le transport)

- il s’agit d’une plante annuelle (fleurit chaque année à partir de
graines) qui fleurit au mois d’août : chercher à l’arracher avant
la floraison (le pollen est allergène).

- signaler l’information à l’ONF (localisation, nombre de pieds…).

���� Infos :
- Site dédié à l’espèce, recommandations, liens …

http://www.ambroisie.info/

- Site du Réseau National de Surveillance Aérobiologique (R.N.S.A.), on
y trouve une plaquette très détaillée :

http://www.pollens.fr/accueil.php
- Le Conservatoire botanique sud-atlantique (CBNSA) a lancé une fiche

d’alerte ; nous lui transmettrons toutes les données. Un plan d’alerte
national est réalisé, il est relayé par le conservatoire.

http://www.cbnsa.fr/

Merci de contribuer à cette surveillance ; a noter que les précautions à prendre pour éviter sa
propagation peuvent être intégrées aux plans de prévention des risques. Les préfets peuvent prendre des
arrêtés pour que les propriétaires et gestionnaires soient tenus de contrôler l’ambroisie (cas de l’Isère).
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